
MÉTHODES D’EUTHANASIE À LA FERME (1  DE 2)

Acceptabilité selon l’âge et 
le poids du lapin

www.nfacc.ca/codes-of-practice/rabbits

 

Le tableau ci-dessous présente les méthodes d’euthanasie jugées soit acceptables, soit acceptables à certaines 
conditions. Pour être jugée acceptable, toute méthode doit insensibiliser le lapin rapidement et irréversiblement 
avant sa mort. 

Méthode 
d’euthanasie

Surdose 
d’anesthésique

Décapitation

Dislocation 
cervicale 

manuelle assistée

Traumatisme 
contondant

Conditions Commentaires

Acceptable pour tous 
les lapins

Barbiturique IV (par exemple)
administré sous la direction 

d’un vétérinaire autorisé 
seulement.

Les carcasses peuvent être 
dangereuses pour les 

détritivores. Elles doivent 
être éliminées de façon sûre.

La séparation complète de la 
tête et du corps peut être 
réalisée à l’aide d’outils 
appropriés, comme de 

puissants ciseaux 
ou une cisaille.

Il faut utiliser un dispositif 
conçu à cette fin qui a 
pour effet de séparer 

(jamais d’écraser) 
les vertèbres cervicales. 

Pour que cette méthode soit 
efficace, le lapin doit d’abord 
être retenu, puis l’objet doit 
être  porté à sa tête avec une 

force  physique suffisante. 

Cette méthode d’étourdissement 
doit être suivie immédiatement 

d’une deuxième étape 
appropriée (décapitation ou 

dislocation cervicale manuelle)  
causant la mort. 

 

Acceptable pour:

• Les lapereaux non sevrés  <150 g
(<0.3 lb)

Acceptable à certaines conditions pour:

 • Les lapereaux non sevrés 50 g - 1 kg 
(0.3 - 2.2 lb)

• Les lapins sevrés et à l’engraissement
1 - 1.5 kg (2.2 - 3.3 lb)

• Les lapins adultes               
> 1.5 kg (> 3.3 lb)

Seulement comme méthode 
d’étourdissement pour les 

lapereaux non sevrés  

<150 g (<0.3 lb)

Il faudra une deuxième étape 
pour causer la mort.

Voir Annexe F – Code de pratiques pour les lapins (2018) – p. 59 
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V o u l e z - v o u s  
e n  s av o i r  p l u s ?  


